
A4 PAYSAGE BLC - BROCHURE
l’hiver dans
les Pyrénées

A partir de

252 €
la semaine/pers.
en demi-pension

La fondation Jean Moulin (FJM) a pour but l’organisation d’actions so-
ciales au profit de tous les fonctionnaires et agents du ministère de l’In-
térieur, qu’ils soient policiers ou personnels administratifs, en activité 
ou en retraite, ainsi que de leur famille, sur tout le territoire national, 
sans aucune condition d’adhésion.

C’est un établissement sans but lucratif reconnu d’utilité publique. Elle 
a été fondée en 1952 par décret du ministre de l’Intérieur, et nommée 
en mémoire de Jean Moulin.

La FJM assure ses missions sous la tutelle de la Direction des ressources 
humaines du ministère de l’Intérieur. Elle fait partie des opérateurs so-
ciaux reconnus de ce dernier.

destination
Saint-Lary

Village Vacances le Néouvielle
Rue du Grand-Pré - 65170 SAINT LARY

Tél. :  05 62 39 43 88
leneouvielle@fondationjeanmoulin.fr

au cœur d’un authentique
village pyrénéen

La fondation Jean Moulin vous accueille également 
dans ses 3 autres centres de vacances ! 

Le Domaine du Lac
Aydat

Le Neptune
Oléron

Les Écureuils
Font-Romeu

Retrouvez toutes ces destinations sur 
www.fondationjeanmoulin.fr
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destination Saint-Lary
Village Vacances le Néouvielle

• 31 chambres, dont 25 familiales et 2 acces-
sibles aux personnes à mobilité réduite.
• Salle de restaurant et bar rénovés.
• Salles de jeux et de séminaire.

La résidence

La restauration
• Demi-pension ou pension complète. 
• Formule vin inclus le soir possible      
(séjour à la semaine uniquement). 
• Buffet petit-déjeuner. 
• Panier repas sur commande.

Le domaine skiable

Située en plein cœur du village de Saint-Lary, 
notre résidence bénéficie de l’atmosphère à 
la fois authentique et festive de la station. 
Directement reliée aux pistes de ski par deux re-
montées mécaniques, sa rue principale s’anime 
au retour des pistes, proposant de nombreux 
commerces et services. Saint-Lary, c’est aussi 
de grands espaces préservés aux portes du Parc 
national des Pyrénées à découvrir tout au long 
de l’année, une station thermale, un patrimoine 
exceptionnel sur les chemins de Saint-Jacques de 
Compostelle... 

• Programme d’animations en journée et en soirée (pendant les 
vacances scolaires).
• Club enfants pour les 4-9 ans (pendant les vacances scolaires).
• WIFI et TV dans les chambres.
• Serviettes de toilette et linge de lit fournis.
• Parking extérieur.
• L’hiver, service de navette gratuit devant la résidence.
• Local ski aménagé aux pieds des pistes au Pla d’Adet.
• Animaux domestiques non admis.

Les services

La station de Saint-Lary offre l’un des plus vastes domaines 
skiables des Pyrénées favorisant la pratique du ski selon son 
niveau. Ski, snowboard ou même speed riding, ici, toutes les 
glisses trouvent leur terrain d’expression. 
• Entre 1 700 et 2 500 m d’altitude. 
• 700 ha avec 56 pistes : 7 - 26 - 13 - 10.
• Kidpark.
• 3 snowpark, De Le Rue’s Line. 
 

Agents des partenaires FJM

Périodes Verte Orange Rouge

Adulte 252 329 392

Enfant 2-13 ans 147 210 231

Enfant -2 ans Gratuit

• Frais de dossier : 15 € (8 € pour les courts séjours).
• Pension complète : ajouter 5 € au prix de la demi-pension/jour/pers.
• Supplément vin inclus le soir : 25 €/semaine/pers.
• Supplément chambre individuelle : 10 €/jour en période verte - 20 €/jour en période orange - 25 €/jour en période rouge.
• Chambre + petit-déjeuner* : 30 €/jour/pers. *Hors vacances scolaires.

• Possibilité de court séjour (1 ou 2 nuits)* : tarif à la nuitée + 15 €/pers. *Hors vacances scolaires.

• Taxe de séjour :  0,75 €/nuit/adulte.

Les tarifs (en €) par semaine, par personne, en demi-pension.
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Nos petits plus*
• Inclus un dîner montagnard avec raclette ou reblochonnade.
• Une activité « enfant » offerte au choix : ½ journée rando raquette, cani-rando avec huskys ou construction d’igloo 
(une seule gratuité enfant par famille).
• Un cadeau de bienvenue.
*Pour tout séjour d’une semaine en formule pension complète ou demi-pension.

Votre séjour
• Les chambres sont disponibles à partir de 16h30 le jour de votre arrivée, jusqu’à 10h00 le jour de votre départ.
• La restauration est assurée du dîner le soir de votre arrivée au petit-déjeuner le jour de votre départ (déjeuner sous  
forme de panier repas pour la pension complète le jour du départ).
• Les repas de la demi-pension sont le petit-déjeuner et le dîner.
• Les séjours se déroulent du samedi au samedi en périodes de vacances scolaires.
L’ensemble des CGV est consultable sur le site Internet de la FJM www.fondationjeanmoulin.fr


